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Projet d’établissement d’un lieu 
d’enfouissement sanitaire à Matane 

Mémoire présenté au B.A.P.E. par la 
Municipalité de Sainte-Paule, dans la MRC de Matane 

L’intérêt que nous portons au projet tient du fait que la Municipalité de Sainte-Paule, 
malgré qu’elle possède un dépôt en tranchées qui a une durée de vie de plusieurs 
années encore, sera forcée d’adhérer au L.E.S. de Matane puisqu’elle se situe à 
l’intérieur du 100 km décrété par le ministère de l’Environnement 

Pour le ministère de l’Environnement, le fait de construire un méga site 
d’enfouissement pour quatre MRC à Matane réglera le problème des ordures pour les 
cinquante prochaines années pour ces MRC. 

Si cette solution semble plaire à la majorité des futurs utilisateurs qui seront desservis 
par ce site, il reste que ce projet est loin d’avoir l’assentiment de la population de la 
Ville de Matane, qui, avec raison a développé le syndrome du «pas dans ma cour». 

Nous croyons que le ministère de l’Environnement doit envisager d’autres solutions 
pour les petites municipalités afin que la facture ne soit pas trop salée pour leurs 
contribuables. 

Il y a dans la MRC de Matane seulement six municipalités qui possèdent leur lieu 
d’élimination de déchets et qui ont des coûts raisonnables de cueillette et de 
destruction des déchets domestiques. Les citoyens de ces municipalités sont en droit 
de demander que leur dépôt en tranchées soit exploité jusqu’à pleine capacité. Pour 
prolonger la durée de vie de leur dépôt en tranchées ces municipalités pourraient et 
même devraient implanter la cueillette sélective pour les déchets recyclables. 

La préoccupation des citoyens face à une ascension fulgurante des coûts pour la 
destruction des ordures est justifiée et cela les inquiète grandement. Sur ce point, la 
régie intermunicipale n’a pas fait de prévisions de coûts. Seulement le coût 
d’enfouissement a été évalué. Il est donc justifié de prévoir que le coût 
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